
Accompagner des projets d'association et de

transmission

CEFI - aspects relationnels

PUBLIC CIBLE

Professionnels ayant l'expérience d'accompagnement de projets d'association et de

transmission.

OBJECTIFS

Prendre en compte, de manière appropriée, les aspects relationnels dans les phases

de projets d’association et de transmission (type période d’essai, CEFI, etc).

PRÉ-REQUIS

Pas de pré-requis

CONTENU

1er jour : Mieux comprendre les enjeux d’une association et d’une transmission pour

chacun des acteurs

- Ce que nous en dit notre expérience,

- Enjeux des accueillants (cédants, futurs associés),

- Enjeux des candidats accueillis (repreneurs, futurs associés)

- Importance et spécificités des périodes d’essai, différentes étapes,

- Notions de place de chacun, diagramme de structure,

- Points à accompagner pendant ces périodes de transition.

2ème jour : Favoriser plus de dialogue et un meilleur fonctionnement relationnel entre

futurs associés / entre cédants et repreneurs

- Rôle de l’accompagnateur et conditions d’accompagnement,

- Entretiens individuels et ou collectifs

- Comment libérer la parole,

- Oser mettre à jour et réguler les conflits, encourager chacun à dire,

- Faire le bilan d’une période d’essai, même non aboutie.

Les contenus seront adaptés selon les questionnements soulevés par les participants

et la dynamique du groupe.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

MÉTHODES ET MOYENS PÉDAGOGIQUES

Le formateur sollicite les connaissances et l’expérience des participants. Le

programme alterne des exercices, des échanges en groupe et des apports

méthodologiques.

MODALITÉS D'ÉVALUATION DES ACQUIS

Les exercices de mise en pratique permettront d’évaluer le degré d’appropriation des

connaissances. Des bilans collectifs quotidiens seront effectués afin de mesurer les

écarts potentiels entre les objectifs de départ et le déroulement effectif de la formation

ainsi que la compréhension et l’appropriation des contenus par les stagiaires.

Un questionnaire d’évaluation sera remis aux participants aux termes de la formation

et un tour de table permettra de recueillir la satisfaction des participants.

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ARDEAR Occitanie

DURÉE : 2 jour(s)

DATE LIMITE : 01/09/2026

MODALITÉS D'ACCÈS

Les modalités d’accès seront

précisées lors de la confirmation

d’inscription

TARIFS

Frais pédagogique de 245€/jour, soit 490€

pour la formation. Possibilité de

financement par votre OPCO (notamment

OCAPIAT).

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Resp. de stage : Jody Winterhalter

Pour tout renseignement, contactez :

Valérie Aguilera

admin@jeminstallepaysan.org

06 16 97 04 40

ARDEAR Occitanie

Mas de Saporta

34875 LATTES cedex

N° d'organisme de formation : 91 30

02803 30

MENTIONS

Pour réussir votre formation, notre organis

me est en capacité d’adapter ses prestati

ons aux éventuelles situations de handica

p, temporaires ou permanentes. Merci de

nous contacter afin d’étudier ensemble le

s possibilités d’adaptation.

SATISFACTION : Taux global 2025 :

97.7%

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant
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05/10/2026 Hôtel de Région 31000 Haute-Garonne Virginie ROUSSELIN, animatrice de l’ATAG

(Association Tarnaise pour le développement

de l’Agriculture de Groupe), spécialisée en

accompagnement et médiation dans les

groupes agricoles, consultante-formatrice.

06/10/2026 Hôtel de Région 31000 Haute-Garonne Virginie ROUSSELIN, animatrice de l’ATAG

(Association Tarnaise pour le développement

de l’Agriculture de Groupe), spécialisée en

accompagnement et médiation dans les

groupes agricoles, consultante-formatrice.

THÈMES

Autres S’installer en AP Transmettre sa ferme

S'associer / coopérer Transmission

FINANCEURS

OCAPIAT

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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